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FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS 
Conduite hivernale – Soyez prêts! 

 

Pensez à la sécurité lorsque vous conduisez cet hiver. Les températures 
froides, les routes glissantes et la visibilité réduite rendent difficile la 
conduite hivernale.  Les conducteurs canadiens peuvent se préparer aux 
conditions de conduite hivernale en suivant quelques conseils simples.  
 
Ralentissez – Les routes couvertes de glace noire, de gadoue ou de neige 
peuvent rendre les freinages dangereux. Conduisez lentement et laissez 
une distance suffisante entre les véhicules. 

Pneus adéquats – La traction est essentielle pour effectuer des mouvements 
appropriés, tourner et freiner sur des surfaces humides, glacées ou 
couvertes de gadoue. Vérifiez les pneus et la pression des pneus au moins 
une fois par mois lorsque les pneus sont froids et souvenez-vous que la 
pression des pneus diminue par temps froid. Les pneus d'hiver offrent une 
meilleure traction par temps froid. 

Essuie-glace et lave-glace – Remplissez le réservoir de lave-glace et remplacez 
les balais d'essuie-glace qui laissent des marques. Assurez-vous qu'il y a 
suffisamment de lave-glace dans le réservoir et que le lave-glace peut 
résister à une température de – 40 ºC. Transportez un contenant 
supplémentaire dans le véhicule. 

Maintenez le réservoir de carburant plein – Lorsque vous conduisez par mauvais 
temps, soyez prudents et planifiez à l'avance – assurez-vous d'avoir 
suffisamment de carburant. Le réservoir de carburant doit toujours être à 
moitié plein. 

Voir et être vu – Enlevez toute la neige du capot, du toit, des glaces et des 
phares. Dégivrez toutes les glaces. Si la visibilité devient faible, trouvez un 
endroit sécuritaire pour vous ranger sur l'accotement dès que possible.  

Transportez de l'équipement d'urgence – Ayez toujours de l'équipement de 
sûreté et d'urgence pour l'hiver dans votre véhicule. Vous devriez avoir : 
une pelle, du linge chaud de rechange, une couverture, des câbles de 
suralimentation, un grattoir à glace et un balai à neige, une trousse de 
premiers soins, une lampe de poche et des fusées éclairantes, de la 
nourriture, des chandelles et des allumettes. Pour obtenir une liste 
complète ou pour commander votre trousse de survie hivernale, 
communiquez avec votre succursale CAA locale. 

Pour plus de renseignements, nous vous invitons à visiter le site Web suivant : 
www.caa.ca  

  
L’Association canadienne des automobilistes est une fédération regroupant 9 clubs d’automobilistes qui desservent environ 
5,1 millions de membres par l’entremise de 148 bureaux répartis d’un océan à l’autre. La CAA offre une vaste gamme de services à 
ses membres et s'emploie à améliorer les conditions de voyage et de conduite automobile au pays et partout dans le monde, 
notamment en axant ses efforts de défense des intérêts sur des questions relatives à la sécurité routière ou sur des questions d’intérêt 
public qui touchent les automobilistes au Canada. 
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